
Réseau Entre la ville et l’hôpital 

pour l’orthogénie 

CONVENTION ET CHARTE DE BONNES PRATIQUES REVHO 

Préambule 

Conformément  à  l ’a r t ic le  L6321 -1  du Code de la  Santé  Pub l ique,  «  Les 

réseaux de santé ont pour ob jet  de  favor iser l 'accès aux so ins, la  

coord inat ion,  la  cont inu ité ou l ' in te rdisc ip l inar i té des pr ises en charge 

san i ta i res, no tamment de ce l les qu i  sont spéci f iques à certa ines popu la t ions, 

pa tho log ies ou act iv i tés san i ta i res  » . 

Le décre t n°2002 -1463 du 17 décembre 2002 re lat i f  aux cr i tè res de q ua l i té  e t 

cond i t ions d ’organ isa t ion ,  de fonct ionnement a ins i que d ’éva luat ion  de s 

réseaux de santé  et  portant app l ica t ion de l ’a r t ic le  L .6321 -1  du code de la  

santé  pub l ique,  déf in i t  le  cadre de la présente  convent ion  const i tu t ive .  

Créé en novembre 2004,  REVHO est  un réseau de santé  v i l le -hôp i ta l  dont  la  

m iss ion est  de  fac i l i te r  l ’accès à  la  cont racept ion  e t  à  l ’ in te rrupt ion  

vo lonta i re de grossesse sur le  te rr i to i re  de l ’ I le -de-France.  En part icu l ie r  i l  

permet  aux pat ien tes d ’avo ir  recours à une IVG médicam enteuse avec leur 

médecin ou sage-femme hors étab l issement de santé ou à une IVG 

inst rumenta le  en Centre  de santé .   

Ces procédures sont  possib les :  

- pour l ’ IVG médicamenteuse depu is la  parut ion en ju i l le t et  novembre

2004 des décre ts d ’app l ica t ion  de la lo i  du  4  ju i l le t 2001 pour les

médecins,  le décre t n° 2009-516 du 6 mai  2009 déf in issant les

cond i t ions de réa l isa t ion  en Centre de Santé e t en  Centre  de

Plan i f ica t ion  Fami l ia le ,  e t  le  décre t  d ’app l ica t ion  n° 2016-743 du 2  ju in

2016  de la lo i  santé de janv ie r 2016 autor isant  les sages -femmes à

pra t iquer l ’ IVG médicamenteuse
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- pour l ’ IVG par asp ira t ion en cent re de santé  depu is l a lo i de  janv ier

2016.

Ces textes déf in issent  les cond i t ions de la réa l isa t ion  d ’ in terrupt ions 

vo lonta i res de grossesse par des ,  médecins des sages-femmes ou des 

cent res de santé  l iés par convent ion avec des cent r es hosp i ta l ie rs  référents.  

REVHO est le premier réseau in tervenant en France dans ce domaine . I l  

s ’appu ie  essent ie l lement  sur les pro fess ionne ls  de v i l le  médecins ou sages-

femmes exerçant  en l ibéra l ,  en  CPEF ou en Centres de Santé ,  qu i  une fo is  

fo rmés accue i l len t  les femmes souha i tan t  avo ir  recours à  une IVG  ou cho is i r  

une cont racept ion .   
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Artic le 1  :  L’objet du réseau et les  objecti fs poursuiv is  

Les lo is  du 4 ju i l le t 2001 pu is du 26 janv ier 2016 ouvrent la possib i l i té d ’une 

pr ise  en charge de l ’avortemen t  médicamenteux par les médecins de v i l le  ou 

les sages-femmes,  e t  de  l ’avortement  par asp ira t ion  par des médecins de 

Centre de Santé , dans le  cadre  d ’une convent ion  conclue ent re  le  pra t ic ien ,  

le  CPEF ou le Centre  de Santé  e t  un  é tab l issement  de santé .   

Ces rég lementa t ions successives  se  just i f ien t compte  tenu de la  sécur i té des 

méthodes d ’ IVG et  des a l te rnat ives o f fe r tes  aux femmes sur le cho ix  de la 

méthode  et  du  l ieu  de pr ise  en charge .   

Le réseau de santé  REVHO est const i tué  a f in de permet t re l ’app l ic at ion  e t le  

déve loppement  de ces rég lementa t ions .  

I l  poursu i t  les ob ject i fs  su ivants  :  

✓ Faci l i te r  le  parcours IVG

✓ Permett re  une mei l leure  pr ise  en charge des IVG en généra l ,  en

donnant notamment aux femmes la  possib i l i té  d ’ in terrompre leur

grossesse se lon la méthode e t  l ’env ironnement  de leur cho ix

✓ Rendre l ’ IVG accessib le  à  un p lus grand nombre de femmes en

fac i l i tan t  l ’accès à  l ’ IVG hors é tab l issement de santé

✓ Contr ibuer à  de bonnes cond i t ions de confort  e t  de sécur i té pour la

réa l isa t ion  de l ’ IVG hors  étab l issement  de santé

✓ Amél io rer la  qua l i té de v ie  des pat ien tes en impl iquant les médecins

et  sages-femmes de v i l le  dans la  pr ise  en charge de ces avortements

✓ Accompagner la d if fus ion des méthodes en in tégrant  

l ’accompagnement  psycho log ique pour les  pat ien tes qu i  en  ont

beso in  

✓ Amél io rer l ’accès à  la  cont racept ion

✓ Faci l i te r  les échanges ent re  pro fess ionne ls  de v i l le  e t  hosp i ta l ie rs .

Cet te l is te , non exhaust ive , évo lue en fonc t ion  des beso ins en santé  de la  

popu lat ion  et  des po l i t iques de santé  pub l ique p ér ina ta le .  

mailto:contact@revho.fr
http://www.revho.fr/


2020 

Artic le 2  :  Aire géographique et population concernée  

Le réseau REVHO couvre  le  bassin  de v ie  de l ’ I le -de-France.  

Les pat ien ts v isés par le  réseau sont  des fem mes désirant  p rat iquer une IVG 

hors é tab l issement de santé  et  répondant  aux cr i tè res déf in is par la lo i  e t les 

gu ides de bonnes prat iques pro fess ionne l les.  

I l  s ’ag i t  no tamment des femmes répondant  aux cr i tè res su ivants 1 :  

1 -  Pour les  IVG médicamenteuse s :  

✓ Grossesse  < 49 jours d ’aménorrhée (7  SA)

✓ Pat ien te  comprenant les exp l ica t io ns e t para issant d isposée à

respecter les consignes

✓ Logement  s i tué  à  moins d ’une heure  du cent re ,  possib i l i té  de ven ir

rap idement

✓ Respect  de l ’ int im i té  et  absence de charges f ami l ia les t rop

importantes .

Seront  exc lues de la  procédure  les pat ien tes  :  

✓ dont  le domic i le  est  à  p lus d ’une heure  de t ra je t

✓ ne comprenant pas les exp l ica t ions

✓ présentant une f rag i l i té psycho log ique e t /ou ne para issant  pas

capab les de su ivre  le  pro toco le

✓ autres pat ien tes pour qu i  la  méthode semble  inappropr iée  en ra ison

de leur é tat  de santé ou qu i  bénéf ic ie ra i t  d ’un  mei l leur

accompagnement  soc ia l  à  l ’hôp i ta l .

2- En ce qui  concerne l ’ IVG instrumentale  :

- Grossesse  de 6  à  14 SA pour l ’ IVG ch irurg ica le  en cent res de santé .

- Pat ien tes é l ig ib les à une pr ise  en charge hors étab l issement  de  santé .

Seront  exc lues de la  méthode  : 

- Les pat ien tes pour qu i  la  méthode semble  inappropr iée en ra ison de

leur éta t de  santé  e t /ou de leur é ta t psycho log ique

1 Critères établis dans le guide de l’HAS, « Prise en charge de l’IVG jusqu’à 14 semaines 2010, op.cit. 
3 Cahier des charges HAS  
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- Ce l les qu i  bénéf ic ie ra i t  d ’un  mei l leur accompagnement  soc ia l  à

l ’hôp i ta l .

Artic le 3  :  Siège et promoteurs du réseau 

Le s iège du réseau REVHO est  f ixé  à l ’Hôp i ta l  Tarn ier ,  

89  rue d ’Assas  75006 Par is .  

Les promoteurs du réseau sont  :  

Dr Soph ie  GAUDU, médecin gynéco logue-obsté t r ic ienne - Hôp i ta l  B ICETRE 

Dr Soph ie  EYRAUD, médecin  généra l is te ,  Le  P less is  Rob inson (92) 

Dr Ph i l ippe FAUCHER, médecin gynéco logue -obsté t r ic ien -Hôpi ta l 

Trousseau (75)  

Dr Isabe l le  DAGOUSSET,  médecin  gynéco logue -  Par is  

Dr Miche l  TEBOUL,  médecin  gynéco logue 

Ensemble  i ls  ont  créé l ’associat ion REVHO (Associa t ion  Lo i  1901),  s t ructu re 

ju r id ique porteuse et  personne mora le  promotr ice du réseau de santé 

REVHO.  

Artic le 4  :  Les acteurs du réseau 

Les personnes mora les ou physiques peuvent  ê t re  membres du ré seau. 

Les personnes mora les sont  des é tab l issements ou cent res de santé,  des 

serv ices hosp i ta l ie rs  pub l ics ou pr ivés,  des serv ices de PMI,  des cent res de 

p lan i f ica t ion , des réseaux de santé pér ina taux,  des associa t ions  qu i 

adhèrent  à  REVHO ou part ic ipent  aux ob ject i fs  déf in is  à  l ’a r t ic le 1  de la  

présente  convent ion.  

Les personnes physiques sont des médecins ou sages-femmes de v i l le ayant 

adhéré  au réseau REVHO et  s igné une convent ion  pour la  pra t ique de l ’ IVG 

médicamenteuse en v i l le  avec un étab l issement de santé  adhérent  du 

réseau.   

Ce peut  ê t re  éga lement  tous les pro fess ionne ls  de santé ou tou te  aut re 

personne qu i  cho is i t  d ’adhérer au réseau a f in  de part ic iper ou souten ir  
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l ’act iv i té  d ’ IVG médicamenteuse en v i l le  e t  inst rumenta le  hors é tab l issement

de santé . 

OBLIGATIONS DES PRINCIPAUX ACTEURS DE LA PRISE EN CHARGE DES 

PAT IENTES  :  

• Etabl issement de santé  :

Chaque é tab l issement  de santé  ayant  s igné des convent ions pour la  pra t ique 

des IVG médicamenteuses et /ou  instrumenta les  hors ES devra  pouvo ir  

répondre  aux quest ions e t  p rob lèmes éventue ls  des médecins  et  sages-

femmes membres du réseau.   

I l  o rgan ise  la  pr ise  en charge des complica t ions et  des échecs.  

I l  o rgan ise  la  fo rmat ion in i t ia le  e t  permanente des membres du réseau.  

I l  part ic ipe  à  l ’éva luat ion  du rés eau. 

• Les professionnels  :

I ls  devront  avo ir  su iv i  une format ion  in i t ia le  :  

Lorsqu ’ i l  exerce en l ibéra l ,  la convent ion rég lementa ire  devra  ê t re  s ignée 

ent re  le / la  pro fess ionne l / le  cent re  de santé e t l ’é tab l issement  de santé .  

Lorsque le / la  pro fess ionne l / le exerce en cent re  de santé  ou en  cent re  de 

p lan i f ica t ion ou d ’éducat ion fami l ia le , la convent ion devra ê t re  s ignée par le 

responsab le ju r id ique de la  st ructure (Département,  Munic ipa l i té .. . ) .  La 

pra t ique des IVG médicamenteuses e t des IVG inst rumenta les  fon t chacune 

l ’ob je t de  convent ions spéci f iques.

Le médecin  ou sage-femme s ’engage à  respecter la  Charte  du réseau  

I l  assure  e t coordonne le  su iv i  des pat ien tes tou t  au long de la pr ise  en 

charge.   

Une f iche de l ia ison est é tab l ie pour assurer un su iv i  commun e t recue i l l i r  

les données nécessa ires à l ’éva luat ion pour chaque femm e. Cet te  f iche de 

l ia ison cont ient  les in format ions nécessa ires à la  pr ise  en charge en urgence

par l ’é tab l issement  hosp i ta l ie r  en  cas d ’échec ou de compl ica t ions.  Les 

in format ions médica les e t  la  f iche de l ia ison sont  conservées par le  médecin  

ou sage-femme.  Après la  f in  de la procédure  dans  le  cas de l ’ IVG 

médicamenteuse le  médecin , sage-femme ou le  responsab le de la  s t ructure  

mailto:contact@revho.fr
http://www.revho.fr/


2020 

(CPEF/Centre  de Santé)  t ransmet  à  l ’é tab l issement  une cop ie  de la  f iche de 

l ia ison dans le respect des règ les de conf ident ia l i té  r e la t ives aux données

médica les nominat ives.  

Artic le 5  :  Modal i tés d’entrée et de sortie  du réseau 

• Entrée et sortie des professionnels  :

L ’adhésion au réseau se fa i t  par ra t i f ica t ion  de la  convent ion  const itu t ive  et  

de  la  charte  du réseau.  E l le confère  au s ignata i re  la  qua l i té  de membre du 

réseau de santé REVHO.  

Sous réserve des modal i tés prévues dans le  règ lement  intér ieur e t  dans les 

s ta tu ts  de l ’associat ion  REVHO, un membre du réseau de santé  peut  

éga lement  adhérer à  l ’associa t ion  REVHO Lo i  1901.  

I l  est  a lo rs tenu au respect des engagements de l ’Associa t ion e t do i t  rég ler  

une cot isa t ion  annue l le  f ixée en Assemblée Généra le .   

La démiss ion d ’une personne physique ou mora l e ayant  adhéré  au réseau se 

fa i t  par le t t re  s imple  adressée au s iège du réseau.  E l le  prend e f fe t  à  la  date  

de récept ion .  

• Entrée et sortie des bénéfic iaires  :

Le parcours de so in  dans le  cadre  du réseau REVHO reprend l ’ensemble  des 

cond i t ions posées par l a  lo i  a ins i  que les recommandat ions de bonnes 

pra t iques pro fess ionne l les.  

Les modal i tés d ’ent rée e t de  sort ie  des pat ientes dans le  réseau 

correspondent au pro toco le  de pr ise en charge d ’une IVG médicamenteuse 

en v i l le  e t  le  cah ier des charges HAS des IVG  inst rumenta les hors 

é tab l issements de santé.  E l le  sont  déf in ies dans le parcours de so ins des 

pat ien tes. Ces dern ières sont  in formées de l ’ex is tence du réseau e t de  

l ’appartenance du pro fess ionne l  chargé de leur pr ise  en charge au réseau

dans le  document  d ’ in format ion  qu i  leur est  remis lo rs  de la  première  

consu l tat ion.   
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Lors du recue i l  de son consentement e t sauf opposi t ion  expresse,  la pat ien te  

est  inc luse dans le  réseau. E l le en sort i ra  à l ’ issue de sa pr ise en charge.   

Artic le 6  :  Modal i tés de représentation des usagers 

Pour fa i re  part ie du réseau REVHO, les usagers (person nes physiques ou 

mora les) do ivent s igner la charte e t la  convent ion const i tu t ive du réseau.  

Les usagers peuvent  adhérer au réseau conformément  aux cond it ions 

préc isées à  l ’a r t i c le  5  des sta tu ts .  I ls  pourront  part ic iper à  certa ins groupes 

de t rava i l .  

Artic le 7  :  Structure juridique chois ie  

La st ructure  ju r id ique porteuse du réseau REVHO est  l ’Associa t ion  REVHO 

Lo i  1901.  Dotée de la  personna l i té  mora le ,  ses sta tu ts  ont  é té  dépos és en 

pré fecture  le  24 novembre 2004 et  e l le est  pub l iée  au JO du 25 décembre 

2004. 

Les statu ts de l ’Associa t ion f igurent  en  annexe.  

Artic le 8 :  Organisation de la coordination,  du pi lotage et condit ions de 

fonctionnement du réseau 

Le réseau repose en pe rmanence sur le  b inôme conse i l  d ’admin is t ra t ion  / 

équ ipe de coord inat ion.  

La coord inat ion  de REVHO  est assurée par l ’équ ipe sa lar iée permanente  du 

réseau qu i  met  en œuvre  les act ions f ixées par le  Conse i l  d ’Admin is t rat ion.  

E l le  t rava i l le  en re la t ion  d i rect e  avec les pro fess ionne ls  de santé .  E l le  met  

en p lace les documents de référence  e t  les not ices d ’ in format ion  pour les 

pat ien tes qu ’e l le  fourn i t  aux médecins.  E l le répond aux quest ions des 

pro fess ionne ls  et  o rgan ise  des fo rmat ions.  

E l le  organ ise  des réun ions de t rava i l  en tre  les cent res de ré férence.  
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Le comité  de p i lotage  est composé des membres du CA.  I l  donne 

l ’o r ien ta t ion  du réseau e t  déf in i t  les axes pr io r i ta i res d ’act ion .

Les instances de l ’associa t ion  :  

L ’Assemblée généra le  garant i t  le  respect  des engagements du réseau.  

Le Conse i l  d ’admin is t ra t ion  vo te tou tes les décis ions e t  a rrê te le  budget .  

Artic le 9  :  Organisation du système d’information  

Les profess ionne ls in tervenant  dans le  réseau remet tent aux pat ientes pr ises 

en charge par le réseau, la not ice d ’ in format ion pat iente et  une f iche de 

l ia ison dest inée à  la cont inu i té de s so ins avec  l ’é tab l issement  de santé  avec

leque l  i ls  on t  s igné convent ion .  La f iche de l ia ison qu i const i tue le dossier 

médica l  commun ent re  le  médecin  ou sage-femme et l ’é tab l issement de 

santé  est  un  document  pap ier.  Les échanges se font  dans le  cadre  du  

respect  des d isposi t ions du code Déontolog ique Médica le .  

REVHO propose un système d ’ in format ion médica l garant issant le cryptage 

e t  l ’anonymisat ion  des in format ions.   

Art ic le 10  :  Condit ions d’évaluation  et de suivi  de l ’activ i té  

Le réseau REVHO organ ise  une éva luat ion quant i ta t ive,  qua l i ta t ive  et  

f inancière de son act iv i té .   

Une démarche qua l i té  en in terne a  é té  mise en p lace par la  s t ructure  de 

coord inat ion du réseau.   

Le  recours à des éva luateurs externes se  fe ra  se lon les beso ins des 

pro fess ionne ls  du réseau,  les demandes des inst i tu t ionne ls ,  e t l ’oct ro i  d ’un 

f inancement à  ce tte  f in .   

Artic le 11  :  Durée et renouvel lement de la  convention  

L ’engagement  d ’une personne m ora le au respect  e t à la m ise en œuvre  de 

lad i te convent ion  const i tut ive  est va l ab le  pour 5  ans.  
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A l ’ issue de cet te  pér iode,  le  réseau REVHO et  l ’étab l issement de santé,  le  

cent re  de santé  ou tou te  aut re  personne mora le  s ignata i re ,  do ivent  ré ité rer 

leur consentement .  

L ’engagement  d ’un  pro fess ionne l  de santé  de v i l le est  va lab le 5 ans  et  

recondu i t par tac i te reconduct ion .  

À tou t  moment ,  la  personne mora le  comme la  personne physique engagée 

avec le  réseau peut  dénoncer la  présente  convent ion  par le t t re  s imp le  à  la  

coord inat ion  fa isant  état  de  la  vo lonté  du membre adhérent  au réseau 

REVHO de démiss ionner.  

En revanche s i  l ’adhérent  au  réseau a  éga lement  adhéré  à  l ’associa t ion 

REVHO, sa  démiss ion do i t  ê t re  not i f iée  au prés ident de l ’associa t ion dans 

les cond i t ions déf in ies à l ’a r t ic le  9  des sta tu ts  de l ’associa t ion  REVHO.  

Artic le 12  :  Dissolution du réseau 

Le réseau de santé  REVHO sera  d issous par d ispar i t ion  e t  non remplacement  

de st ructure  ju r id ique porteuse.  

Les convent ions const i tut ives s ignées seront  a lo rs réputées caduques à 

compter de la  date  de d isso lu t ion  de la  s t ructure ju r i d ique porteuse du 

réseau.   

Les membres du réseau devront  ê t re  informés dans les p lus brefs  dé la is  de 

la  d isso lu t ion  du réseau e t  de  la caducité  de fa i t  des documents d ’adhésio n

qu ’ i ls  ont  s igné avec le réseau (convent ion const itu t ive e t charte) .  La 

modi f icat ion de la  nature  ou le  type de st ructure  ju r id ique porteuse est sans 

inc idence sur l ’ex is tence du réseau.   

La  décis ion  de d isso lu t ion  du réseau peut  ê t re  pr ise  par  :  

- décis ion  de l ’Associa t ion  REVHO Lo i  1901

- décis ion  con jo in te  de l ’ARS  après in format ion  du réseau

- décis ion  jud ic ia i re.
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Les cond i t ions et  modal i tés de d isso lut ion  de l ’associa t ion REVHO lo i  1901 

sont déf in ies à l ’a r t ic le  20 des sta tu ts  portés en annexe de la pré sente . 
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Charte  du réseau Vi l le  – Hôpita l REVHO 

pour la pr ise en charge de l ’ IVG  

1. L 'ob ject if  du réseau REVHO est  de permett re  une mei l leure  pr ise en

charge des IVG en généra l ,  d ’en  fac i l i te r  l ’accès,  et  de  permet t re  aux

femmes y ayant recours une pr ise en  charge hors é tab l issement  de

santé , idéa lement par  leur médecin  ou sage-femme hab i tue l .  A  ce t te

f in ,  le réseau fac i l i te  l 'accès des pat ien tes à un su iv i  médica l

spéci f ique,  sensib i l ise  les femmes et  les pro fess ionne ls  à  la  nécessi té

de ce su iv i ,  et  fo rme les personne ls de santé  à  l ’ IVG hors e t  en

étab l issement de santé  e t  à  la  cont racept ion .

2 . Le réseau s ’adresse à tou te  personne désirant in terrompre sa

grossesse par méthode médicamenteuse  ou inst rumenta le  hors

étab l issement  de  santé ,  sous réserve d’avo ir  o pté  pour la  méthode  e t

le  l ieu de réa l isat ion  de manière  l ib re e t éc la i rée,  de  s a t isfa i re aux

cond i t ions léga les de réa l isa t ion  d ’une IVG médicamenteuse en v i l le  ou

inst rumenta le  se lon la  méthode cho is ie ,  e t  sur proposi t ion  d ’un

médecin , d ’une sage-femme ou d ’un Centre de santé  ayant  s igné une

convent ion avec un cent re  hosp i ta l ie r  adh érent  à  REVHO.

3. Les femmes sont in formées,  dès la première consu l ta t ion avec leur

médecin  ou sage -femme membre du réseau, de l 'ex is tence, du

fonct ionnement  e t  des modal i tés d 'a ccès au réseau.  E l les sont

in formées que leur dossier médica l  est  accessib le  à  l 'ensemble  des

pro fess ionne ls  qu i  en  assurent la  pr ise  en charge.

4 . E l les reço ivent une not ice  d ’ in format ion préc isant  toutes les modal i tés

de so ins qu i  leur  sont  proposées e t  s ignent  un fo rmula i re  de

consentement  à  leur su iv i  au  se in  du réseau.

5 . E l les bénéf ic ien t  d 'une pr ise  en charge se lon le protoco le  propre  au

réseau,  conforme à  la  lég is la t ion  en v igueur 2,  e t  assurée par des

pro fess ionne ls  spéci f iquement  fo rmés.

2 Circulaire DGS/DHOS/DSS/DREES/2004/569 du 26 novembre 2004 relative à l’amélioration des conditions de réalisation des 
interruptions volontaires de grossesse : pratique des IVG en ville et en établissements de santé 
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6. Le réseau s ’engage à respecter la v ie pr ivée e t à assurer la

conf ident ia l i té  des in format ions médica les,  soc ia les e t  personne l les.

Les échanges se fon t dans le  cadre  du respect  déonto log ique usue l .

7 . Les femmes peuvent  accéder aux informat ions contenues dans leur

dossier médica l  par l ' in te rmédia i re de leur médecin ou sage-femme

référent  dans le  réseau ou par demande écr i te  auprès des

responsab les du réseau.

8 . Le réseau garant i t  la qua l i té  du su iv i  à  tous les adhérents et  le respect

des ta r i fs  rég lementa ires.

9 . Les femmes peuvent  expr imer tou t  au  long de la  pr ise  en charge par le

réseau, les observat ions sur le su iv i  médica l,  psycho log ique ou socia l

dont  e l les ont  bénéf ic ié .  Ces remarques peuvent êt re  adressées à  leur

médecin  ou sage-femme t ra itan t  ou  à  l ’étab l issement  d e santé .

10. Le su iv i  par le  réseau prend f in  après la  consu l tat ion  vér i f iant

l ’e f f icac i té  de la  méthode et  l ’absence de compl ica t ions.

11. Les pro fess ionne ls  de santé de REVHO  s ’engagent  à part ic iper aux

format ions e t  à  la  démarche d ’éva luat ion  proposées par  le réseau.

12. Les s ignata i res de la  présente  charte  s ’engagent  à ne pas ut i l iser leur

part ic ipa t ion  d i recte  ou ind irecte  au réseau à  des f ins pub l ic i ta i res.

13. L ’ensemble  des partena ires du réseau REVHO et  leurs rô les respect i fs

sont déf in is  dans la  charte  const i tu t ive  dispon ib le  sur s imple  demande.

LA CONVENTION CONSTITUTIVE ET LA C HARTE DU RESEAU,  ACTES NON 

DETACHABLES,  SONT SIGNES PAR TOUT NOUVEAU MEMBRE DU RESEAU.  
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2020 

POUR LES IVG MEDICAMENTEUSES 

REPRESENTE PAR 

LE(s) 

PROMOTEUR(s) DU 

RESEAU REVHO 

LA PRESIDENTE : 

Dr Soph ie  GAUDU 

Signature  :  

Je  déclare  avo ir  p r is  conna issan ce de la  Convent ion const i tu t ive  e t  de la 

Charte du réseau REVHO, que j ’approuve et  que je  m ’engage à  respecter.  

Fa i t  à………………………………le………………………………………………………… 

ETABLISSEMENT DE 

SANTE REFERENT 

Nom et adresse  : 

……………………………………

………………………………….. 

DIRECTEUR :  

Nom :  

……………………………… 

Nom du Responsab le du 

CIVG :   

……………………………… 

Tampon/Signature  :  

DEPARTEMENT/ MUNICIPALITE 

(Professionnels  salariés 

CPEF/CMS) 

Nom :  

………………………………………… 

Adresse  : 

……………………………….…………

…………………………………………. 

Nom et qua l i té  du s ignata i re :  

…………………………………………

………………………………………… 

Tampon/Signature  :  

(Ou) 

MEDECIN OU 

SAGE-FEMME 

LIBERAL 

Nom : 

…………………………… 

…………………………… 

Adresse  : 

……………………………

….……………………….. 

Spécia l i té  :  

…………………………… 

Tampon/Signature  :  

CO PI E À FAI RE PARVENI R AU SI EG E  

DE LA COO RDI NATIO N DU RESEAU REVHO  
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POUR LES IVG INSTRUMENTALES 

REPRESENTE PAR 

LE(s) 

PROMOTEUR(s) DU 

RESEAU REVHO 

LA PRESIDENTE 

Dr Soph ie  GAUDU 

Signature  :  

Je  déclare  avo ir  p r is  conna issance de la  Convent ion const i tu t ive  e t  de la 

Charte du  réseau REVHO, que j ’approuve et  que je  m ’engage à  respecter.  

Fa i t  à………………………………le………………………………………………………… 

ETABLISSEMENT DE SANTE 

REFERENT 

Nom et adresse  : 

……………………………………………

…………………………………………… 

DIRECTEUR :  

Nom :  

………………………………..…………

…………………… 

RESPONSABLE CIVG :  

………………………………………….. 

Tampon/Signature  

RESPONSABLE JURIDIQUE 

DE LA STRUCTURE 

Adresse  : 

………………………………..……

……………………………………… 

Nom 

 :……………………………………

……………………………………… 

Qual i té  :  

……………………………………… 

Tampon/Signature  

CO PI E À FAI RE PARVENI R AU SI EG E  

DE LA COO RDI NATIO N DU RESEAU REVHO  
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